
La grille des surveillants-brigadiers
illustre parfaitement l’écrasement général
des carrières : les 4 premiers échelons

sont sous le SMIC, et les suivants ne s’en
éloignent que de quelques euros… 

Les chiffres parlent d’eux‑mêmes : un
surveillant-brigadier commence sa

carrière… en dessous du minimum légal ! 
Une grille qui ne rémunère ni les

spécificités du métier, ni ses contraintes et
encore moins sa pénibilité. 

La grille B2, censée distinguer les
agents les plus expérimentés ou les plus
qualifiés de la catégorie B, commence…

elle aussi sous le SMIC.
Les chiffres sont accablants : à partir de

l’échelon 3, la grille repasse au‑dessus du
SMIC, mais de façon dérisoire : +23,33 € !

Les écarts indiciaires entre les grilles B1
et B2 sont ridicules (entre 10 à 20 €

bruts) …

La grille B1, censée représenter l’entrée
dans la catégorie B, commence… en

dessous du SMIC. Et pas qu’un peu : les 5
premiers échelons sont sous le SMIC au

1er juin 2026.
À partir de l’échelon 6, la grille repasse

au‑dessus du SMIC… mais de justesse !
Autant dire qu’un secrétaire administratif

ou un technicien MJ commence sa
carrière… en catégorie C déguisée.
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